
 Page 1 sur 56 

��
 

Rapport d�enquŒte technique 

��

������������������
��

��		

��������������������

��

����

������������������

��

����������������



��������������������������

		

��������������
��

��

������		

����������������������������������

������������������

��������������������

��������������		����������



 Page 2 sur 56 



 Page 3 sur 56 

�

�

�

�

�

�

����������� ��
�

�

�

�

Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849.(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte  

B. Documentation pŒche à la coquille Saint-Jacques 

C. Plan du voyage 

D. Expertise mØtØorologique 

E. Simulation des routes suivies  
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Code ISM : Code international de gestion de la sØcuritØ 

Convention STCW : Convention sur les normes de formation des gens de mer, de 

dØlivrance des brevets et de veille 

CROSS : Centre rØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

DST : Dispositif de SØparation du trafic 

FMC : Centre de surveillance des pŒcheries (Fisheries Monitoring Centre) 

GPS : SystŁme de positionnement par satellite 

HPA : Heure prØvue d�arrivØe 

kW : Kilowatt 

MRCC : Centre de coordination de recherche et sauvetage en mer 

 (Maritime search and Rescue Coordination Center) 

MT : Tonne mØtrique 

N° MMSI  : NumØro d�identitØ du navire donnØ par l�OMI 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

RIPAM : RŁglement international pour prØvenir les abordages en mer 

SMDSM : SystŁme Mondial de dØtresse et de SØcuritØ en Mer 

SystŁme VMS : SystŁme de surveillance des navires par satellite 

 (Satellite-based Vessel Monitoring System) 

Tx : Tonneaux 

UMS : SystŁme de jauge international (Universal Measurment System) 

UTC : Temps Universel CoordonnØ 

VHF : Ondes mØtriques (Very High Frequency) 

 



 Page 6 sur 56 

!� �����	�
�	����

 
 Le 20 mars 2005, le caboteur MAGNOLIA se trouve dans le dispositif de sØparation de 

trafic, voie descendante, entre Douvres et la bouØe Greenwich ; il suit un cap au 256° et sa 

vitesse est de 9 n�uds. 

 

 L�officier de quart ne voit pas de navire et ne repŁre pas au radar de trace ou d�Øcho 

d�un navire sur son côtØ avant tribord. 

 

 Le 20 mars 2005, le chalutier JENNIVIC est en pŒche aux abords de la partie Ouest de 

la  voie descendante du dispositif de sØparation de trafic du Pas-de-Calais. 

 

 Il suit à ce moment un cap au 200° et sa vitesse e st de 2,8 à 3 n�uds sur le fond. Le 

matelot de veille voit un navire arriver sur son arriŁre bâbord.  

 

 A 05 heures 13 (heure française) pour le chalutier  JENNIVIC et à 04 heures 20 (UTC) 

pour le caboteur MAGNOLIA, les deux navires entrent en collision sans qu�aucun des deux n�ait 

tentØ la moindre man�uvre. 

  

 Sur le MAGNOLIA, le point d�impact se situe à tribord au milieu du  navire. 

 

 Sur le JENNIVIC, le point d�impact se situe à bâbord au niveau de l a partie arriŁre du 

gaillard. 

 

 Aucune assistance ni de la part du chalutier JENNIVIC ni du caboteur MAGNOLIA n�est 

demandØe. 

 

 Le caboteur MAGNOLIA continue sa route. 

 

 Le chalutier JENNIVIC, n�ayant pas d�avarie majeure, continue sa pŒche. 
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2.1.1 Contexte rØglementaire 

 
 Les navires impliquØs sont assujettis au respect des rŁgles des Conventions 

internationales Øtablies par l�Organisation Maritime Internationale, et en particulier : 
 

• Convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, 

de dØlivrance des brevets et de veille, telle que modifiØe en 1995 (STCW.95) 

notamment son chapitre VIII : normes concernant la veille, pour le cargo ; 

• Convention sur le RŁglement international pour prØvenir les abordages en mer 

(RIPAM) de 1972, pour les deux navires. 

 
2.1.2 Contexte nautique 

 
2.1.2.1 MAGNOLIA 

 
 Le caboteur MAGNOLIA est un navire de 23 ans, utilisØ pour le transport de 

marchandises sŁches en vrac sur de courtes distances. 

 

 Selon le connaissement, il avait chargØ à Rundvik, en SuŁde, 4.626,022 m3 de bois 

dØbitØ recouvert d�un emballage plastique dont une partie se trouvait en pontØe. 

 

 Son armateur possŁde 2 navires. 

 
2.1.2.2 JENNIVIC 

 
 Le chalutier Dieppois JENNIVIC, construit en 1981, pŒche au chalut de fond ou à la 

drague à coquille, selon la saison. 

 

 Son permis de navigation l�autorise à une navigati on en 2Łme catØgorie soit à moins de 

600 milles du port de dØpart et 200 milles d�un abri. 

 

La pØriode de pŒche à la coquille commence dØbut octobre pour s�arrŒter le 15.mai de 

l�annØe suivante. Cette pŒche est contrôlØe et les apports soumis à quotas. (Au moment de 



 Page 8 sur 56 

l�Øtablissement du rapport, ces quotas sont de 300 kilos par jour et par marin portØ au rôle, sans 

dØpasser 1,2 tonnes par marin portØ au rôle et par semaine). Elle se dØroule selon les modalitØs 

dØcrites en annexe B. Pour cette raison, pour le JENNIVIC, les marØes ne durent que 24.heures 

pendant les trois premiers mois, le quota journalier Øtant rapidement atteint. A partir du dØbut 

janvier, les marØes durent environ deux à trois jours. 

 

Cette pŒche s�effectue sur les côtes de La Manche, au-delà des six milles et à 

l�extØrieur de la zone « Baie de Seine ». Une autorisation administrative prØvoit qu�à partir du 

1er.dØcembre et pour une durØe limitØe, cette pŒche puisse s�exercer en Baie de Seine. 

 

 Le secteur de pŒche du JENNIVIC est limitØ à l�Ouest par le mØridien situØ à une 

distance de 15 milles dans l�Ouest de la bouØe Greenwich et à l�Est par le mØridien de la bouØe 

Racon Bassurelle (zone CIEM 7d). Il pŒche Øgalement en zone « Baie de Seine » lorsque 

l�autorisation a ØtØ signifiØe. 

 

 Du mois de mai au mois d�octobre, le JENNIVIC pratique la pŒche au chalut de fond 

dans les mŒmes zones. La durØe des marØes est gØnØralement de 3 à 5 jours pour 48 .heures 

de repos. 

 

 Il n�emploie qu�un seul type de chalut. 

 

 Une quinzaine de jours est nØcessaire pour passer de la drague au tangon à la pŒche 

au chalut. Le JENNIVIC embarque 2 à 3 tonnes de glace pour la marØe. Les espŁces de poissons 

nobles sont conservØes dans des caisses, les autres sont entreposØes en vrac dans la cale à 

poisson. 

 

 Le JENNIVIC s�arrŒte de pŒcher quand les vents dØpassent la force 5 à 6. 

 
&� 	�������

 
&/!� ���������

 
 Le navire appartient à un armateur allemand. Il a ØtØ construit en 1983.  

 

Il bat pavillon Antigua et Barbuda, OMI n° 8301979,  et est immatriculØ à Saint.Johns ; 

son indicatif est V2JD. 
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Le MAGNOLIA est de type « chargement de marchandises diverses ». 

  

 Ses principales caractØristiques sont les suivantes : 
 

�� Longueur H.T. :  95,53 m ; 

�� Largeur  : 13,52 m ; 

�� Creux  : 6,80 m ; 

�� Tirant d�eau ØtØ : 4,32 m ; 

�� Jauge Brute : 2768 UMS ; 

�� Port en lourd ØtØ : 2848 MT ; 

�� N°MMSI : 304 010 218 ; 

�� Puissance  : 1470 kW ; 

�� Propulseur d�Øtrave : 132 kW ; 

�� Vitesse maxi : 11,5 n�uds.  

 

Le navire est ØquipØ de deux radars. 
 

La propulsion est assurØe par un moteur diesel DEUTZ SBV 9 M 628, 1470 KW. 
 

L�hØlice est à pas variable avec pas à droite. 
 

 Le gouvernail est de type Becker�s augmentant les capacitØs man�uvriŁres du 

navire. 

 

Il est suivi par une sociØtØ de classification de premier rang. La mŒme sociØtØ a 

certifiØ sa conformitØ avec les dispositions du code ISM. Il est assurØ en responsabilitØ civile. 

 

 Les documents de classification du navire sont conformes à la rØglementation et en 

cours de validitØ. 

 

 Le navire dispose des documents rØglementaires concernant la gestion de la sØcuritØ 

du navire et en particulier les procØdures concernant l�exercice des quarts à la mer : consignes 

de la compagnie de navigation, ordres permanents et particuliers du Capitaine. 

 

 Les deux visites de l�annØe 2003 ont relevØ au total trois dØficiences sans 

immobilisation. 

 

 Les deux derniŁres visites effectuØes par le contrôle de l�Etat du Port datant du 

13.octobre 2003 et du 3 aoßt 2004 n�ont relevØ aucune dØficience. 
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Il a appartenu à deux armateurs avant d�Œtre achetØ par un armateur rØsidant dans la 

rØgion de Dieppe oø il est exploitØ et immatriculØ sous le n° 463949. 

 

Le chalutier est de type à pŒche arriŁre ; il a ØtØ construit en France en 1981 et mis à 

l�eau en aoßt 1981. 

 

Il est assurØ auprŁs d�une compagnie d�assurance mutuelle.  

 

Ses principales caractØristiques sont les suivantes : 

 
�� Longueur totale : 17,98 m ; 

�� Largeur : 6,60 m ; 

�� Creux : 2,98 m ; 

�� Volume de la coque : 47,67 tx ; 

�� Jauge brute 
(centiŁme de tonneaux) : 4999 ; 

�� Jauge UMS : 6274 ; 

�� Puissance machine : 309 kW ; 

�� N° MMSI : 227 110 600.  

 

La coque est en polyester. 
 

Le moteur changØ en 1998 est de marque Baudouin type 12P15. 
 

L�hØlice est à pas variable. 
 

Il est ØquipØ en particulier : 
 

��d�un Øquipement Inmarsat-C, 
 

��d�un tØlex, 
 

��d�un systŁme de navigation : Turbo 2000 et Max Sea, 
 

��d�un radar de marque Koden, 
 

��de trois VHF dont l�une Øtait sur la voie 16, la deuxiŁme sur une frØquence privØe, 
la troisiŁme sur un canal non identifiØ, 

 

��d�un dispositif de repØrage par satellite du systŁme VMS dont le fonctionnement 
est alØatoire depuis quelques mois, 
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��d�un pilote automatique ØquipØ d�un « tiller » qui permet de venir rapidement d�un 
côtØ ou de l�autre sans avoir à dØbrancher le pilot e. 

 

 Le carØnage et l�entretien sont effectuØs gØnØralement entre juin et mi-aoßt, et durent 

environ un mois. Le dernier carØnage a ØtØ effectuØ courant mai 2004. Tous les deux ans, une 

visite à sec est effectuØe. 

 

Le chalutier Øtait à jour de ses visites rØglementaires et lors de la derniŁre visite 

annuelle du 15 septembre 2004, le permis de navigation avait ØtØ renouvelØ jusqu�au 

30 .juin.2005. 

 

Ce permis autorise provisoirement l�exercice de la pŒche à la coquille Saint-Jacques 

en attente de la prØsentation, courant juin 2005, du dossier de stabilitØ en commission rØgionale 

de sØcuritØ. Les mesures pour rØaliser cette Øtude de stabilitØ ont ØtØ effectuØes à bord avant 

l�accident. 

 

Pour exercer la pŒche à la coquille, le JENNIVIC dispose de deux tangons (appelØs 

« bâtons » selon l�usage local), chacun d�une longu eur de six mŁtres environ, Øtablis de chaque 

côtØ du navire. Deux mâts de charge fixØs Øgalement de chaque côtØ de l�avant de la 

passerelle, dont les extrØmitØs supØrieures viennent à l�aplomb du pavois, permettent de les 

relever. Sur chaque tangon sont fixØes 9 dragues à retournement de 80 centimŁtres de large. 

Aux extrØmitØs du tangon sont assujetties des chaînes reliØes entre elles qui servent de patte 

d�oie sur laquelle on maille la fune. Le poids d�un ensemble : tangon et dragues est estimØ à 

2,2.tonnes. 

 

Pour la pŒche au chalut, il utilise l�enrouleur fixØ sur le portique arriŁre. 

 
(� �)
�������

 
(/!� �32�4"#��+2����������

 
 Le navire est armØ par un Øquipage de 8 personnes. 

 

Cinq sont d�origine ukrainienne, dont le Capitaine, le Second Capitaine et le Chef 

MØcanicien, et trois sont des Philippines. 
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 Le Capitaine possŁde un brevet Ukrainien « deep sea Captain » qui lui permet de 

commander des navires de 500 et plus, et un certificat gØnØral d�opØrateur SMDSM. 

 Le Second Capitaine possŁde un brevet de « first class deck and engineer officer » 

qui lui permet d�Œtre Capitaine avec droit d�exploiter un moteur, comme indiquØ sur la validation. 

 

 Selon la convention STCW 95, l�officier de quart doit recevoir le renfort d�un homme 

de veille en pØriode d�obscuritØ. Compte tenu du nombre restreint des personnels d�exØcution 

disponibles, il est à craindre que cette dispositio n soit en ce cas restØe toute thØorique. 

 
(/�� �32�4"#��+2�	
�������

 
 La dØcision d�effectif indique : 

 « ConsidØrant que le navire de pŒche JENNIVIC est un navire dotØ d�un moteur d�une 

puissance totale installØe de 316 kW et pratique la pŒche au chalut, qu�il a ØtØ approuvØ en 

3Łme.catØgorie au dØpart du port de Dieppe avec des amØnagements prØvus pour 5 personnes ; 

considØrant que le service à la mer peut Œtre assurØ, de maniŁre compatible avec les rŁgles de 

sØcuritØ des navires et les dispositions relatives à la durØe du travail par : 
 

- une bordØe de navigation commandØe par un officier titulaire d�un brevet de 

commandement et de deux matelots aptes à la veille,  

- un quart  à la machine conduit par un mØcanicien brevetØ. 
 
La dØcision d�effectif prØvoit : 

-  1 Capitaine, 

-  1 Chef MØcanicien, 

- 2 Matelots aptes à la veille ». 

 

La pŒche à la coquille Saint-Jacques est une activitØ pØnible et pour permettre un 

repos rØgulier des Øquipages, sans pour autant qu�il en rØsulte une diminution des droits de 

pŒche, l�Administration, sur proposition des professionnels, a dØfini les quotas de capture sur la 

base du « nombre de marins portØs au rôle  », l�arrŒtØ prØfectoral prØcisant que les « quotas sont 

dØterminØs en fonction du nombre de marins prØsents à bord  » mais que  « dans la stricte limite 

d�un marin, un marin non prØsent à bord mais portØ au rôle ouvrait aussi droit au quota  ». 

 

L�armateur a donc remis aux Affaires Maritimes une liste d�Øquipage à 5.personnes 

pour armer le navire pendant la pØriode de pŒche à la coquille. Cependant, au cours de cette 

marØe, l�Øquipage Øtait en rØalitØ composØ de 4.personnes bien que le patron ait dØclarØ, au 

moment de la collision, qu�il y avait 5 personnes à  bord. 
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 Le patron embarquØ, âgØ de 41 ans, a obtenu le certificat d�apprentissage maritime 

pŒche le 25 juin 1980 puis le certificat de capacitØ le 20 juin 1983 et le certificat restreint 

d�opØrateur le 24 septembre 2004. Sa derniŁre visite mØdicale passØe le 26.mai.2004 lui donnait 

la possibilitØ d�exercer « toutes fonctions, toutes spØcialitØs ». 

 

 Le matelot de veille de quart lors de l�ØvØnement est âgØ de 23 ans. Il a obtenu le 

certificat d�initiation nautique le 30 octobre 2003. La derniŁre visite mØdicale passØe le 26 mai 

2004 lui donnait une aptitude à la navigation pour 12.mois. Son premier embarquement date du 

21.novembre 2003. 

 
�� ����	������  (les heures indiquØes sont en heures UTC) 

 
Le !(��"������� 

 

�� le caboteur MAGNOLIA appareille de Rundvik en SuŁde pour se rendre à 

Rochefort en France, port distant de 905 milles ainsi qu�il est indiquØ dans le plan 

de voyage (voir annexe C). 

 
 ���!5��"��������

 
�� A �����, le JENNIVIC quitte le port de Dieppe pour effectuer une marØe de 

pŒche à la coquille Saint-Jacques d�une durØe de 48 heures environ. 

 
 �������"��������

 
�� A �����, le MAGNOLIA se trouve en position 50°54�8 N ;  

001°17�6  E. Il suit un cap au 256° à la vitesse de 9 n�uds. Compte tenu de la 

prØsence de brume, la machine est parØe à man�uvrer  et les signaux 

phoniques sont effectuØs en conformitØ avec la rØglementation internationale. 

 
�� Vers �&�!� le JENNIVIC est en pŒche, tirant ses dragues et la veille est assurØe 

par un matelot. Le radar est en fonction et rØglØ sur l�Øchelle de 3.milles. Il suit un 

cap au 200° à une vitesse de 2,8 à 3 n�uds. 
�� Vers �(���, le matelot de veille du JENNIVIC aperçoit visuellement un cargo sur 

l�arriŁre de son travers bâbord. 
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�� Vers �(�!�, l�Officier de quart du MAGNOLIA reconnaît sur son Øcran radar  

3 Øchos situØs sur son arriŁre : 
 

• l�un est un navire rattrapant qui va le dØpasser sur bâbord, 

• les deux autres sont des navires traversiers ne prØsentant pas de danger car 
ils coupent la route sur l�arriŁre. 

 

Il n�y a pas d�Øcho sur le secteur tribord avant. 

 
�� A �(�!& pour le JENNIVIC, à �(��� pour le MAGNOLIA les deux navires 

s�abordent. 

 
Pour le JENNIVIC, la position au moment de la collision est : 50°27 �289 N ; 
000°02’930 .W. 

 
Pour le MAGNOLIA, la position au moment de la collision est : 50°27 �2 N ; 
000°02�3 W. 
 
Le MAGNOLIA est  pour le JENNIVIC encore à ce moment un navire inconnu. 

 
Le MAGNOLIA appelle, sans obtenir de rØponse, le JENNIVIC sur VHF voie.16 et 
continue sa route. 

 

�� Le JENNIVIC essaye quelques minutes aprŁs la collision de joindre au moyen de 

sa VHF les CROSS de Jobourg et Gris Nez, sans rØsultat. 

 
�� A �(��%, le CROSS Jobourg reçoit du chalutier CHRISPIERRE DAUPHIN, qui 

assure le relais du JENNIVIC, un message indiquant que le JENNIVIC s�est fait 

aborder par un cargo. 

 
�� A �(�&�, le CROSS Gris-Nez reçoit du chalutier SAINT-THOMAS ,  assurant le 

relais du JENNIVIC, un message indiquant que le JENNIVIC s�est fait aborder par un 

cargo. 

 
�� A �(�&�, le SAINT-THOMAS  informe le CROSS Gris-Nez que le JENNIVIC a des 

avaries au gaillard. Pas de voie d�eau. Pas de blessØs. Pas d�assistance 

demandØe. Le JENNIVIC reste en pŒche. 

 
�� A �%�(�, le MRCC de Douvres indique que 3 navires se trouvaient prØsents ou 

à proximitØ des lieux de la collision : 
 

• MAGNOLIA / V2JD, 
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• ALIANCA S ˆO PAULO / DHJW, 

• PUGWASH SENATOR / DQVL. 

 
�� A �%���, le CROSS Jobourg contacte le MAGNOLIA qui confirme Œtre à l�origine 

de la collision avec le JENNIVIC. 

 
�� A �'���, le Capitaine du MAGNOLIA adresse au CROSS Gris Nez le rapport 

suivant : « Au cours du voyage, le 
�������
��� à ���
�����, mon navire 

est entrØ en collision dans la brume avec un navire de pŒche français. La 

position du navire Øtait la suivante : 50°27�2N ; 000°02�3W. Le chalutier a glissØ 

le long du bordØ tribord du caboteur. Pas de dommage important. Je vous 

demande l�autorisation de continuer mon voyage vers Rochefort. 
HPA Rochefort le 

����� à ������������������. » 

 
$� ��
����	�
��	� 6� ����
����	� ����

*��
�
����
���	��
���

 
La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
�	

 



 Page 16 sur 56 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les facteurs 

possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
$/!� *"7��2��� "�2��1��

 
6.1.1 Situation mØtØorologique 

 
Les conditions mØtØorologiques qui prØvalaient dans la nuit du 19 au 20.mars 2005 

donnØes par le CROSS Gris-Nez sont : vent 2 beaufort, mer 2, visibilitØ 1 mille. 
 

Les intervenants sur la zone donnent des conditions mØtØorologiques lØgŁrement 

diffØrentes : 
 
1. le Capitaine du MAGNOLIA dans son rapport de mer indique de la brume ; 

2. l�Officier de quart du MAGNOLIA au moment des faits dans son rapport mentionne : 
vent Est 3, mer 2-3, visibilitØ 0,5 à 1 mille ; 

3. le Patron du JENNIVIC dans son rapport de mer indique : temps clair, mer belle, 
visibilitØ 1 à 1,5 mille ; 

4. Le matelot de veille du JENNIVIC indique lors de son audition, vent est à nord-est 
force 2 à 3 et prØcise qu�il a vu le navire à une d istance de 1,5 mille environ. 

 

L�expertise mØtØorologique Øtablie à la demande du BEAmer par le service 

interrØgional de prØvisions Marines Ouest (annexe D) indique que, « pour la zone situØe prŁs de 

la bouØe Greenwich le dimanche 20 mars 2005, vers 04H00 UTC, le vent Øtait faible à modØrØ, 

la mer belle à peu agitØe ; mais depuis la veille, une zone brumeuse s�Øtendait du sud de 

l�Angleterre au Nord-Ouest de la France (le 19 mars à 15H00 UTC Dieppe Øtait dans le 

brouillard) ; en mer, des paquets de brume pouvaient, passagŁrement, rØduire la visibilitØ à 

moins de un mille ». 
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 Lors de son audition à bord du MAGNOLIA, le Second Capitaine a dØclarØ que la 

visibilitØ qui avait ØtØ trŁs mauvaise depuis le dØpart du port de chargement jusqu�à Douvres, 

s�amØliorait vers l�Ouest et les signaux phoniques n�Øtaient faits que de façon intermittente.  

 

 Compte tenu de ces indications, il est raisonnable de penser que la visibilitØ devait 

Œtre de l�ordre du mille au moins au moment de l�ØvØnement. En considØrant les routes 

respectives des deux navires, leur vitesse et la distance les sØparant, le prØavis minimum pour 

man�uvrer et ainsi Øviter la collision est estimØ à  7 minutes. 

 

La visibilitØ et ses variations ont ØtØ retenues comme facteur aggravant. 

 
6.1.2 Les marØes 

 
 Au moment de la collision, la marØe Øtait montante : Pleine mer à 04H51, Basse mer 

à 11H49. Le coefficient de marØe de 25 correspond à  une marØe de petite morte eau et le 

courant faible au moment de la collision portait au 075°. 

 

 Le JENNIVIC contrôlait la dØrive due au courant de marØe dans la mesure oø il suivait 

une route correspondant à une trace sur le fond. 

 

Ce facteur n�a pas ØtØ retenu. 

 
$/�� *"7��2����"�-���1��

 
Aucune avarie ni dØficience matØrielles n�ont ØtØ relevØes. Ce facteur n�a donc pas 

ØtØ retenu. 

 
$/&� *"7��2��82�"� �

 
 Les circonstances de l�accident ont conduit les enquŒteurs du BEAmer à approfondir 

les points suivants : 

• route suivie par les deux navires ; 

• conditions de travail à bord du caboteur ; 

• veille à bord du caboteur ; 

• veille à bord du chalutier. 
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6.3.1 Routes suivies par les deux navires 

 
 L�accident s�est produit à une distance faible de l�extrØmitØ ouest de la voie 

descendante du dispositif de sØparation de trafic du Pas-de-Calais et ses eaux adjacentes. 

Dans les zones proches des extrØmitØs d�un dispositif de sØparation du trafic, la rŁgle 10, 

paragraphe « f » prØvoit que « les navires doivent naviguer avec une vigilance particuliŁre ». 

 

 Le MAGNOLIA faisait une route au 256° sous pilote automatique à la vitesse  

de 9.n�uds. 

 

 Le JENNIVIC traînait ses deux « bâtons » sur lesquels Øtaient fixØes les dragues à 

coquille Saint-Jacques. Il suivait une trace indiquØe sur l�ordinateur de bord « Max Sea » et ainsi 

suivait une route fond au 200°. Sa vitesse moyenne Øtait d�environ 3 n�uds. 

 

 Analyse de la situation : 

 

 En prenant comme point de rØfØrence le point de collision et en traçant à partir de ce 

point les routes inverses des deux navires puis en portant sur le vecteur JENNIVIC la distance 

parcourue en 7 minutes, et enfin en portant au compas la distance de 1 mille de ce point ainsi 

obtenu jusqu�à couper le vecteur MAGNOLIA, on retrouve ainsi la position qu�avaient les deux 

navires 7 minutes avant la collision (les 7 minutes correspondant au temps mis par le MAGNOLIA 

pour parcourir 1 mille), (voir annexe E). 

 

 Le tracØ de ces routes permet de voir que le MAGNOLIA pouvait observer le JENNIVIC 

sur son avant tribord à 18° de l�axe longitudinal, le chalutier lui montrant ses feux de navire en 

pŒche, vus de l�arriŁre ou de côtØ, augmentØs de ses feux de pont. 

 

 De son côtØ, le JENNIVIC voyait les feux de navigation du caboteur. Il devait voir le 

MAGNOLIA dans le relŁvement 90° ; ce qui donne un gisement d�environ 2 quarts (20°) sur son 

arriŁre bâbord. 

 

 Si la visibilitØ estimØe à 1 mille n�est pas la visibilitØ exacte du moment et qu�on 

renouvelle le calcul avec une autre visibilitØ de 1,5 mille ou 2 milles par exemple, on constate 

que les deux navires se voient toujours sous le mŒme angle, ce qui montre bien qu�ils sont en 

route de collision. 
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6.3.2 Organisation du travail à bord du MAGNOLIA  

 
A bord du caboteur, l�organisation du travail est rØglØe par l�application des 

conventions internationales en particulier la convention STCW 95 et leur transcription dans la 

rØglementation de l�Etat du pavillon pour leur mise en oeuvre. 

 

A la mer le Capitaine et le second capitaine font chacun 12 heures de quart passerelle 

par jour :  

• le Capitaine effectue les quarts de 6H00 à 12H00 et  de 18H00 à 24H00, 

• le Second Capitaine effectue les quarts de 12H00 à 18H00 et de 00H00 à 06H00. 
 

 Ils assurent seuls le quart à la passerelle à l�ex ception de la pØriode de 22H00 à 

06H00 oø la prØsence d�un matelot est prØvue par la convention. 

 

 Outre ces pØriodes de quart, le Capitaine et son second sont tenus d�Œtre à la 

passerelle durant les man�uvres d�entrØe et de sort ie des ports ; ils ont par ailleurs de 

nombreuses tâches administratives et commerciales, en mer comme au cours des escales. 

 

Le Chef MØcanicien, Øtant le seul officier mØcanicien, n�est pas tenu de faire de quart ; 

il travaille de 08H00 à 12H00 et de 13H00 à 17H00, fait des rondes, intervient en cas d�alarme 

de fonctionnement et est de permanence pour les entrØes et sorties de port. 

 

L�organisation du quart à la passerelle avec deux o fficiers seulement montre que la 

durØe du travail est au minimum de 12 heures par jour. Les autres tâches incontournables telles 

que celles liØes à l�exploitation commerciale doivent Œtre effectuØes : 
 

- soit pendant les heures de quart, ce qui a pour effets de dØgrader la qualitØ de ce 

dernier et notamment celle de la veille, et de rØduire la capacitØ à gØrer l�imprØvu. 

- soit, sur le temps de repos journalier dont le minimum risque alors de ne pouvoir Œtre 

respectØ, avec comme consØquence un Øtat de fatigue permanent des personnels 

concernØs. 
 

 Sur le MAGNOLIA, pour les 22 premiers jours de mars : 

- le Capitaine a effectuØ un total d�heures supplØmentaires de 122.heures, soit une 

moyenne de 5 heures 30 supplØmentaires quotidiennes ; 
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- le Second Capitaine totalise un nombre d�heures supplØmentaires effectuØes pour 

les 22 premiers jours de mars de 128 heures, soit presque 6 heures 

supplØmentaires par jour. 

  

 Les enquŒteurs se sont interrogØs sur la possibilitØ de respecter les dispositions de la 

RŁgle 5 du RŁglement international pour prØvenir les abordages en mer qui prØvoit que « tout 

navire doit en permanence assurer une veille visuelle et auditive appropriØe, en utilisant 

Øgalement tous les moyens qui sont disponibles et qui sont adaptØs aux circonstances et 

conditions existantes, de maniŁre à permettre une p leine apprØciation de la situation et du 

risque d�abordage ». 
 

Ils en ont conclu qu�une telle organisation constitue un facteur structurel 

dØterminant probable. 

 
6.3.3 Quart à bord du MAGNOLIA 

 
 Pour le matelot de quart faisant une veille à bâbo rd, la pontØe sur l�avant de la 

passerelle limitait la vue à courte distance, et, l a visibilitØ Øtant rØduite sur zone, diminuait la vue 

à longue distance. Il fallait donc exercer une veil le en se dØplaçant souvent de bâbord à tribord 

pour ainsi ne pas manquer de voir les navires prØsents dans la zone et notamment sur l�avant. 

 

L�Officier de quart (Second Capitaine) qui, selon son tØmoignage, se trouvait, au 

moment de l�impact, à la table à carte depuis 10 mi nutes, ne pouvait avoir vu le JENNIVIC à l��il 

nu avant de s�y rendre puisque la visibilitØ ne le permettait vraisemblablement pas. A la vitesse 

de 9 n�uds, les 10 minutes passØes à la table à car te correspondent à une distance 

de 1,5 mille. 

 

Par contre,  le navire devait Œtre visible au radar. Au moment de l�accident l�Øtat de la 

mer ne pouvait influencer la rØception des Øchos mŒme sur une petite Øchelle à moins que la 

zone centrale de l�Øcran radar ne soit dØteriorØe ou que l�officier de quart ait pris l�Øcho du 

JENNIVIC pour un retour de mer. 

 

 Il rØsulte des ØlØments recueillis au cours de l�enquŒte qu�au moins pendant les sept 

minutes qui ont prØcØdØ la collision avec le JENNIVIC, il n�y a pas eu de veille suffisante sur le 

secteur tribord du MAGNOLIA. 

 

 Les enquŒteurs du BEAmer ont dØduit de ce qui prØcŁde que cette insuffisance de 

veille constitue un facteur certes conjoncturel, mais certain et dØterminant du sinistre. 
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6.3.4 Veille à bord du JENNIVIC 

 
 Depuis la passerelle, la visibilitØ sur l�avant est rØduite par le mât avant, les mâtereaux 

du gaillard et les deux mâts de charge et sur l�arr iŁre par les apparaux de pŒche qui crØent des 

secteurs sans visibilitØ. 

 

 Les feux de pŒche sont allumØs. 

Les feux de pont le sont Øgalement. Ils comprennent : 

• deux projecteurs halogŁnes placØs sur le portique arriŁre, pour Øclairer le pont, 

• deux projecteurs halogŁnes placØs sur les côtØs de la passerelle qui peuvent 
dØtØriorer la visibilitØ sur certains secteurs, 

• deux projecteurs halogŁnes placØs sur l�arriŁre de la passerelle, Øclairant le pont, 

• deux projecteurs halogŁnes placØs au dessus de la passerelle et Øclairant l�avant 
du navire, à priori Øteints à la mer sauf pour des man�uvres spØcifiques. 

 

 Le matelot de veille avait dß sortir de la passerelle pour voir un navire arriver sur lui. Il 

avait alors aperçu les feux de navigation du cabote ur à une distance qu�il a estimØe entre 1 à  

1,5 mille ; distance qu�il pouvait vØrifier au radar puisque le radar Øtait en fonction rØglØ sur 

l�Øchelle de 3 milles. 

 

 Le risque de collision semble avoir ØtØ perçu mais aucune man�uvre ultime face à 

l�absence d�action du caboteur n�a ØtØ tentØe. 

 

 Au regard du RŁglement international pour prØvenir les abordages en mer, cela 

constitue un facteur conjoncturel dØterminant de la collision. 

 

Au vu des ØlØments exposØs dans le paragraphe 4.2 et compte tenu du fait que le 

JENNIVIC Øtait revenu à Dieppe d�une marØe pour appareiller une heure plus tard pour la marØe 

en cours, les enquŒteurs considŁrent que cette absence de rØaction semble liØe à l�inexpØrience 

et sans doute à la fatigue du matelot de quart, ce qui constituerait un facteur aggravant. 

 

Le matelot de quart, titulaire d�un certificat d�initiation nautique, ne disposait sans 

doute pas d�une formation suffisante pour assurer seul la veille en timonerie, surtout dans un 

DST, ce qui constitue un autre facteur aggravant.  
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AprŁs analyse de la collision survenue le 20 mars 2005 à environ 05H20 entre le 

caboteur MAGNOLIA et le chalutier Dieppois JENNIVIC qui Øtait en pŒche à proximitØ de la bouØe 

Greenwich, les enquŒteurs sont arrivØs à la conclusion que l�hypothŁse la plus probable est que 

le MAGNOLIA n�a pas vu le JENNIVIC et que le JENNIVIC s�estimant privilØgiØ n�a pas man�uvrØ. 

 

Dans l�analyse ci-dessus ont ØtØ identifiØs comme facteurs : 

 

• DØterminants  :  

- Structurels  : l�organisation du quart passerelle à  bord du caboteur  

     (STCW95 chapitre VIII ) ; 

- Conjoncturels  : l�insuffisance de la veille à bo rd du caboteur (RIPAM rŁgle 5) et 

l�absence de man�uvre ultime de la part du chalutie r (RIPAM 

rŁgle 17) ; 

 

• Aggravants  : la visibilitØ faible et fluctuante et/ou la fatigue du matelot de quart 

du chalutier, ainsi que sa formation insuffisante pour exercer 

seul le quart dans un DST. 

 
En outre, des obstacles à la visibilitØ depuis la passerelle ont clairement ØtØ identifiØs : 

 

- sur le chalutier en raison des Øclairages extØrieurs et des secteurs limitØs par les 

apparaux de pŒches et les mâts, 

 

- sur le caboteur en raison de la pontØe. 

 

Bien que la prØsence de ces obstacles n�ait pas ØtØ retenue comme facteur 

dØterminant dans cet accident, les enquŒteurs du BEAmer considŁrent que ceux-ci reprØsentent 

une gŒne structurelle à l�efficacitØ de la veille prescrite par les textes internationaux. 

�
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Le BEAmer recommande : 

 

%/! Aux armateurs concernØs que l�organisation du service et la conduite du quart à bord 

des navires impliquØs soient revues. 

 Aux organisations professionnelles du commerce et de la pŒche de rappeler à leurs 

membres que l�exercice permanent d�une veille efficace à la mer est un impØratif 

absolu. 

 A la Direction des Affaires Maritimes / Sous-Direction des Gens de Mer de renforcer la 

formation des stagiaires du Certificat d�Initiation Nautique (CIN) en matiŁre de veille, 

pour ceux qui se retrouveront seuls et de nuit à la  timonerie de bateaux de pŒche. 
 

%/� Qu�au delà des prescriptions des textes internatio naux et nationaux en vigueur, la plus 

grande visibilitØ depuis la passerelle soit recherchØe tant au niveau de la conception 

que de celui de l�exploitation des navires. 
 

%/& Aux navigants un respect scrupuleux des rŁgles pour prØvenir les abordages en mer, 

notamment dans le cas considØrØ les rŁgles 16 (man� uvre du navire non privilØgiØ) 

et 17 (man�uvre du navire privilØgiØ). 
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